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1. PRESENTATION DE VIN & SOCIETE  
 
1.1. Vin & Société 
 
Vin & Société est une structure unique en France qui fédère et représente les 500 000 acteurs de la 
vigne et du vin : production, négoce et interprofessions. Elle est composée de 29 membres : 7 
organisations nationales, 22 organisations professionnelles régionales. Fortement implantée en régions 
et porteuse de la dynamique de toute une filière, Vin & Société souhaite transmettre les traditions et les 
valeurs du vin tout en étant un laboratoire d’idées nouvelles pour le vin et la société de demain. 
 
Filière à la fois de tradition et d’exception, la filière vin en France :  

� est issue d’un savoir-faire et d’un art de vivre résolument ancrés dans la culture française ;  
� représente, au cœur de l’économie du pays, 500 000 emplois non délocalisables répartis sur 

les 2/3 du territoire ;  
� s’est imposée, avec les spiritueux, comme le 2ème contributeur à la balance commerciale 

française, derrière l’aéronautique et devant les cosmétiques (10,7 milliards d’euros en 2015) ;  
� est constituée de 88 000 exploitations et entreprises à taille humaine qui contribuent à l’activité 

économique de 66 départements et qui attirent 10 millions d’œnotouristes chaque année, dont 
3 millions d’étrangers. 
 

Au-delà de ces chiffres qui témoignent de l’importance de la filière viticole, valoriser la place du vin dans 
notre société signifie être en capacité de soutenir un modèle responsable de consommation du vin en 
France : cet axe central guide le travail de Vin & Société. 
 
 
1.2. Actions en faveur d’une consommation qualitative et responsable 
 
L’association est depuis plus de 10 ans pleinement mobilisée pour promouvoir, auprès des acteurs de 
la vigne et du vin et au sein de la société, les principes d’une consommation qualitative et responsable, 
seule à même de lutter contre les abus. 
 
C’est dans cette perspective que la filière vin a déployé un certain nombre d’actions de responsabilité, 
d’éducation et de prévention :  
 

� Mise en ligne d’un portail recensant des programmes nationaux et internationaux en matière de 
prévention : Ces programmes, présentés sous forme de supports vidéo, serious game, 
campagnes d’affichage, sites Internet de conseils et contacts utiles, sont répartis selon 6 
thématiques pour une information ciblée : « au volant », « pendant la grossesse », « au travail », 
« au quotidien », « avec vos enfants » et « entre jeunes ». Ils sont dans leur grande majorité à 
l’initiative des pouvoirs publics français (au niveau national et local) ou d’autres pays, et 
d’associations de prévention et de lutte contre les addictions. En février 2015, Vin & Société a 
invité les autorités de santé françaises (MILDECA, DGS, ODFT)1 à lui faire part de leurs 
commentaires sur ce portail et sur les programmes présentés, le cas échant à partager les 
critères de sélection pertinents, ainsi que les études d’impact qui auraient pu être conduites sur 
certains programmes. Vin & Société déplore n’avoir reçu, à ce jour, aucune réponse.  
 

                                                           
1 A l’occasion de l’audition de Vin & Société par la Mildeca, le 12/02/2015, dans le cadre des travaux sur « Les 

conditions de promotion de l’alcool », puis d’un courrier adressé à Mme la Présidente de la Mildeca en date du 

17/03/2016 
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� Formation des futurs professionnels du vin aux bonnes pratiques en matière de consommation 
responsable : Un module de formation a été mis en ligne en décembre 2014 à destination des 
futurs professionnels de la filière vin, de l’hôtellerie et de la restauration. Il est diffusé depuis 
2015, via l’ensemble des syndicats viticoles régionaux et nationaux, des syndicats de métiers 
et des organismes de formation (Ecoles du vin, CFA, lycées agricoles) auprès d’étudiants, 
apprentis et professionnels en formation. Quatre partenariats de diffusion ont été établis (dont 
3 en 2016) avec des acteurs importants de la filière : le SYNHORCAT (Syndicat national des 
hôteliers, restaurateurs, cafetiers et traiteurs) ; la « Wine and Spirits academy » de KEDGE 
Business School ; l’EPLEFPA (établissement public local d’enseignement et de formation 
professionnelle agricoles) de Bordeaux-Gironde et grâce à qui la formation a été présentée au 
GIE « Club Des écoles productrices de vins, bières et spiritueux de France » ; l’Unité de 
formation par apprentissage Clorivière Paris avec son BTSA technico-commercial vins et 
spiritueux ; et une diffusion ponctuelle par de plus petites structures 

 
� Appui à l’organisation de fêtes viticoles : information, prévention et mise en place de bonnes 

pratiques responsables : Diffusion de guides de consommation responsable et de « cartes 
repères » (335 000 entre juin 2014 et fin 2015) ; Sensibilisation aux bonnes pratiques 
responsables tant pour l’accueil que pour le service par les professionnels de la filière 
(éthylotests, verres marqués ou bouchons doseurs, crachoirs, eau et mets solides mis à 
disposition) ; Incitation à systématiser les solutions de contrôle d’alcoolémie au travers 
notamment de rencontres et associations avec les antennes départementales de Sécurité 
routière et leurs réseaux de bénévoles (vingtaine de rencontre en 2015 et 2016 avec des 
coordinateurs de sécurité routière départementaux, et présence de stands sécurité routière 
pour assurer les tests alcoolémie et l’information des publics) ; Travail en cours avec les mairies 
pour favoriser la diffusion de ces bonnes pratiques en amont de l’organisation de fêtes viticoles. 
 

� Information des consommateurs : Diffusion des guides de consommation responsable et des 
« cartes repères » ; Participation à la conception d’un guide d’information sur la consommation 
responsable (réalisé à l’initiative du Syndicat des cavistes, avec l’appui de Vin & Société et de 
l’organisme québécois Educ’Alcool) diffusé auprès des cavistes professionnels afin d’informer 
et de responsabiliser leurs clientèles (500 000 exemplaires) ; Diffusion de la campagne de Vin 
& Société sur les repères de consommation. 
 

� Education des plus jeunes à la culture de la vigne, à travers la création et la diffusion des 
éditions spéciales Mon Quotidien, Le Petit Quotidien et d’un éventail les Incollables de 
questions/réponses ludiques sur la vigne. Edités par le groupe référent « pédagogie jeunesse » 
PlayBac, écrits par des journalistes et abordant une diversité de thématiques propres à l’univers 
de la vigne – sa culture, les terroirs, son histoire, le métier de vigneron, la vinification mais aussi 
le risque alcool – ces supports sont connus et reconnus par les enseignants et les parents. Mon 
quotidien, Le Petit Quotidien et les Incollables ont été diffusés depuis 2014 à 385 000 
exemplaires dont 145 000 aux écoles et familles abonnées.  

 
 
Ces actions ont démontré, tant leur capacité à arrimer les acteurs de la filière viticole sur des 
engagements et des démarches responsables, que leur réception extrêmement positive de la part des 
différentes parties prenantes concernés et/ou visés. Cela conforte la détermination de Vin & Société à 
poursuivre sa mission de pédagogie et d’accompagnement au bénéfice d’une consommation qualitative 
et responsable. 
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2. OBSERVATIONS LIMINAIRES  
 
2.1.  Certains termes utilisés dans la saisine sont fortement contestables 
 
Vin & Société s’étonne des formulations utilisées par la DGS et la Mildeca dans leur lettre de saisine, 
qui laissent entendre que les producteurs de boissons alcoolisées contribuent « à minimiser les risques 
liés à l’alcool favorisant la normalisation de consommations nocives » et « visent à banaliser une 
consommation d’alcool à des niveaux élevés »2 
Vin & Société récuse totalement de telles assertions, infondées et qui laissent entendre que la filière 
viticole rechercherait sciemment l’excès de consommation de vin et encouragerait le développement de 
stratégies de communication afin d’atteindre cet objectif. 
 
Il convient en outre de rappeler que les autorités françaises, comme la filière européenne du vin au 
travers du programme Wine in Moderation, sont partie prenante de la Stratégie de l’UE pour aider les 
Etats membres à réduire les dommages liés à l’alcool dont l’objectif n°7 vise à « informer les 
consommateurs de manière à ce qu’ils puissent choisir en connaissance de cause ». Cet objectif se 
concrétise au travers des engagements pris par l’ensemble des parties prenantes au sein du European 
Alcohol and Health Forum et qui font régulièrement l’objet d’une évaluation externe. 
 
 
2.2. Cette saisine doit contribuer à la construction d’une réponse publique claire 
 
Vin & Société est satisfait quant à l’engagement des travaux sur les repères de consommation de la 
part des autorités, au regard :  

- d’une part, « des messages contradictoires émis par les pouvoirs publics, au détriment d’une 
lisibilité satisfaisante vis-à-vis des professionnels et du grand public » comme l’a souligné la 
Cour des Comptes en juin dernier3 ; 

- et d’autre part, des demandes répétées de la filière viticole, restées malheureusement sans 
réponse, d’une campagne nationale sur les repères diffusée par les autorités compétentes. 

 
Vin & Société souhaite que les autorités puissent lever le flou qui réside autour des repères de 
consommation. Bien que les lignes directrices sur la consommation d’alcool varient d’un pays à l’autre, 
la plupart ont fait le choix de repères chiffrés compréhensibles par les consommateurs. Il convient de 
sortir de l’incertitude latente dans laquelle se trouve l’ensemble des parties en France : autorités, 
consommateurs, association, producteurs…  
 
 
2.3. Une interrogation demeure sur le calendrier 
 
Vin & Société s’interroge sur l’articulation des travaux engagés par le groupe de travail sur les repères 
avec la publication du prochain Programme National Nutrition Santé annoncée pour la fin d’année 2016. 
Les calendriers de travail semblent à ce stade décorrélés, alors qu’il parait essentiel au contraire de 
relier les deux, pour une meilleure information des consommateurs.  
 
 
 
 

                                                           
2 Courrier de saisine du Directeur général de la santé et de la Présidente de la Mildeca, en date du 21/06/2016 
3 Les politiques de lutte contre les consommations nocives d'alcool, Cour des comptes, 13/06/2016 
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3. POSITION DE VIN & SOCIETE RELATIVE AUX « MODALITES DE COMMUNICATION DES POUVOIRS 

PUBLICS SUR LA CONSOMMATION D ’ALCOOL  »  
 
Vin & Société fait le constat, depuis plusieurs années, de l’absence d’une vision politique claire de la 
place du vin en France, et en conséquence de l’absence d’une politique publique cohérente prenant en 
compte de manière globale : 

- les questions relatives à l’alcool, spécifiques dans le cas de certaines pathologies ou catégories 
de personnes ; 

- les problèmes d’excès de consommation et/ou de consommations nocives, liés à des 
comportements à risques ; 

- les aspects  économiques et culturels inhérents à la filière viticole en France. 
 
Vin & Société s’interroge par ailleurs sur l’approche qui a présidé jusqu’à présent dans la politique de 
réduction des risques, basée sur la théorie de Ledermann et visant une baisse de la consommation 
moyenne de la population. Vin & Société invite le groupe d’experts, à l’inverse, à se pencher sur 
l’opportunité de conduire des campagnes de prévention ciblées sur les consommateurs excessifs et les 
populations à risques (au volant, mineurs, femmes enceintes…). 

 
Vin & Société appelle ainsi à la mise en œuvre d’un programme national de prévention des 
consommations excessives d’alcool, qui favoriserait l’harmonisation du discours public et au sein duquel 
serait déterminé un message clair, objectif et compréhensible du grand public. L’enjeu se pose en 
termes à la fois de contenu et de diffusion du message auprès du public. 
  
3.1. Concernant le contenu du message 

 
� Après avoir demandé à plusieurs reprises depuis 2012, auprès de Mme la Ministre des affaires 

et de la santé notamment, qu’un organisme comme l’INPES puisse réaliser une campagne sur 
les repères de consommation – demandes restées sans réponse – Vin & Société a pris le parti 
de diffuser elle-même ces repères dans le cadre d’une campagne de communication multi-
support lancée en décembre 2015 (cf. pj. en annexe). Celle-ci a été réalisée sans objectif de 
détournement de la norme : elle a fait l’objet d’un appel d’offres européen dans le cadre du 
règlement OCM 1308/2013 du 13 décembre 20134 et a été envoyée par FranceAgriMer au 
ministère des Affaires sociales et de la Santé et au ministère de l’Agriculture plus de 3 mois 
avant la sortie de la campagne. Elle n’a fait l’objet d’aucune remarque des administrations 
concernées, y compris concernant une éventuelle invalidité de ces repères. La vive réaction 
des autorités à l’égard de cette campagne a démontré, à la fois l’absence de position claire des 
pouvoirs publics sur ces repères et la sensibilité extrêmement forte que représente l’enjeu de 
l’émetteur du message. 
 

� De point de vue de Vin & Société, beaucoup de contre-vérités ont été dites sur ces repères à 
l’occasion de cette campagne (« uniquement destinés aux professionnels de santé », « non 
diffusés », « obsolètes » …). Ces repères existent pourtant bel et bien dans la littérature 
publique française et accessible au grand public (cf. pj. en annexes) :  
- sur le site internet de l’INPES (Brochure « Alcool. Pour faire le point », Brochure « Alcool. 

Pour réduire sa consommation ») ; 
- sur le site internet Alcool Info Service (onglet « Qu’est-ce qu’une consommation excessive ? ») 
- dans le Programme National Nutrition Santé (2001-2005 ; 2006-2010 ; 2011-2015) ; 

                                                           
4 Règlement UE N°1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant organisation 

commune des marchés des produits agricoles 
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- sur le site de l’assurance-maladie (onglet « L’alcool : définition et repères de consommation ») 
 

� Vin & Société considère qu’il est important de conserver ces messages publics et d’édicter des 
repères normés et chiffrés afin de garantir leur lisibilité et leur compréhension ; un autre terme 
que repères pourrait être envisagé si cette mention était considérée (à tort !) comme une forme 
de prosélytisme. On peut s’interroger à ce titre sur l’apparition récente dans le discours public 
du message « Moins c’est mieux » : quelle source et quelle pertinence ? La seule trace de ce 
vocable semble être le titre du rapport issu de la Conférence européenne « Santé, société et 
alcool »5 de 1995. Vin & Société considère que ce message, soumis aux interprétations 
subjectives, ne permet pas d’informer et de guider le consommateur.  
 

� On peut constater que les recommandations en matière de consommation d’alcool varient 
considérablement selon les pays. Une consommation modérée ici peut-être jugée excessive là. 
La notion de « verre d’alcool standard » est également variable. Ces variations s’expliquent 
notamment par l’interprétation des études scientifiques quant aux effets de l’alcool sur la santé 
et les particularités culturelles de chaque pays. Comme en témoignent les récents travaux de 
l’action conjointe Rarha6, des repères chiffrés sont utilisés dans 28 pays européens, avec en 
moyenne un repère de 1 à 3 verres par jour pour les femmes et de 2 à 5 verres pour les 
hommes. Pour ce qui concerne spécifiquement les pays producteurs de vin, on observe des 
repères de 2 verres pour les femmes et 4 verres pour les hommes en Espagne, 1,5 et 2,5 en 
Autriche, et 1 et 2 au Portugal, en Italie et en Allemagne. Dans le reste du monde, les repères 
varient aussi : au Canada, 2 verres pour les femmes et 3 pour les hommes ; aux Etats-Unis, 3 
et 4 ; au Japon comme en Pologne, 2 et 4. L’utilisation partagée de ces repères prouve la 
pertinence d’une norme chiffrée à laquelle peuvent se référer les consommateurs.  
 

 
3.2. Concernant la diffusion du message  
 

� Vin & Société déplore le caractère extrêmement ambigu des messages et les signaux 
contradictoires diffusés par les pouvoirs publics ; cette incapacité des autorités à diffuser un 
message clair et précis a d’ailleurs été soulignée par la Cour des Comptes dans son rapport sur 
les politiques de lutte contre les consommations nocives d’alcool.  
 

� Comme le montre le Baromètre annuel IFOP7 réalisé pour Vin & Société, les repères/seuils ne 
sont pas connus du grand public : 90% des Français ne connaissent pas leur existence, et à 
peine plus d’1% savent les citer précisément. 
 

� De plus, comme le démontre une étude du sociologue Gérard Mermet sur la Société, les 
Pouvoirs Publics et le Vin,8 2/3 des Français estiment que l’action des pouvoirs publics n’est 
pas efficace contre les risques liés à la consommation excessive de vin, quant à l’inverse près 
de 2/3 d’entre eux pensent que les professionnels de la vigne et du vin ont un réel rôle à jouer 
pour les informer sur les dangers d’une consommation excessive.  
 

� Les autorités compétentes, Santé Publique France notamment, doivent développer et conduire 
des campagnes pour diffuser des messages clés, et notamment les repères/seuils qui ont pour 

                                                           
5 Conférence européenne «Santé, société et alcool», Paris, 12 -14 décembre 1995 
6 Reducing Alcohol Related Harm, Final Conference, Lisbon, 13-14 décembre 2016 
7 Baromètre IFOP 2011 sur la connaissance des repères de consommation des boissons alcoolisées 
8 Etude « Société, Pouvoirs Publics et Vin », G. Mermet, Cabinet Francoscopie, novembre 2014 
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vertu de donner aux consommateurs un outil d’appréciation de leur consommation. Mais il est 
essentiel de donner dans le même temps la possibilité aux différentes parties prenantes, et 
notamment la filière viticole, de relayer ces campagnes, dans le cadre de règles édictées par 
les pouvoirs publics, pour garantir leur efficacité. 
 

� La France devrait s’inspirer des programmes associant les filières aux pouvoirs publics qui ont 
fait leurs preuves chez nos voisins européens producteurs de vin :  
 
- En Espagne : La filière viticole espagnole, à travers la « Federación Espanola Del Vino » 

(FEV), a initié en 2012, en partenariat avec les autorités et les médias spécialisés, la 
campagne « Quien sabe beber, sabe vivir » (Qui sait boire, sait vivre) visant à diffuser des 
messages dédiés à la consommation responsable. Cette campagne, cofinancée par l’Union 
européenne, l’État espagnol et la filière viticole, s’appuie sur des témoignages de 
personnalités publiques espagnoles (écrivains, acteurs, sportifs…) qui décrivent un moment 
quotidien de leur vie au sein duquel un verre de vin est présent. La consommation 
responsable y est présentée comme la seule forme d’appréciation du produit. La diffusion 
des messages passe par des publicités présentes dans la presse écrite, les médias en ligne 
et les réseaux sociaux, ainsi que des actions dans le secteur de l’alimentation. Cette 
campagne courait jusqu’à fin 2015. 
 

- En Italie : Le programme « Vino e Giovani » a été développé par l’Enoteca Italiana (institution 
publique fondée en 1950 et financée par le ministère italien de l’Agriculture, de l’Alimentation 
et de la Forêt) afin de transmettre aux jeunes Italiens l’héritage historique et culturel que 
représente le vin pour l’Italie et qu’ils puissent « consommer de manière éclairée et 
responsable ce produit millénaire qu’est le vin, symbole du Made in Italy ». Ce programme 
se traduit notamment par l’organisation de conférences/dégustations d’une journée dans 17 
universités partenaires. Plus de 26 000 jeunes par an y participent.  

 
- En Allemagne : La « Deutsche Wein Akademie », association travaillant sur l’information et la 

diffusion de données scientifiques fiables sur la thématique « Vin, Santé, Aspects sociaux », 
coopère aujourd’hui avec l’ensemble des écoles de sommeliers et des établissements 
formant les professionnels du vin. Ses séminaires font dorénavant partie de la formation 
obligatoire des écoles de professionnels du vin en Allemagne. Le contenu de cette formation 
est certifié et utilisé par les associations médicales locales pour les séminaires de formation 
continue des professionnels de la santé, en particulier les médecins de ville. 

 
 

* * * 
 
En conclusion, Vin & Société souhaite rappeler les éléments qui lui semblent majeurs dans le 
cadre des travaux du groupe d’experts sur les repères :  

- Lutter, non pas contre toute forme de consommation, mais contre l’abus sous toutes ses 
formes 

- Conduire des campagnes de prévention et d’information ciblées vers les 
consommateurs excessifs et les populations à risques 

- Inclure dans ces campagnes des repères chiffrés, clairs et compréhensibles 
- Mettre en place des programmes d’éducation à la consommation responsable 
- Associer la filière viticole à la diffusion de campagnes visant à lutter contre les 

consommations excessives d’alcool. 
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Annexes :  
 

- Visuel de la Campagne Vin & Société sur les repères 
- INPES, Brochure « Alcool. Pour faire le point » (extrait) 
- INPES, Brochure « Alcool. Pour réduire sa consommation » (extrait) 
- Alcool Info Service, Onglet « Qu’est-ce qu’une consommation excessive ? » 
- Programme National Nutrition Santé 2001-2005 (extrait)  
- Programme National Nutrition Santé 2006-2010 (extrait) 
- Programme National Nutrition Santé 2011-2015) (extrait) 
- Assurance-maladie, Onglet « L’alcool : définition et repères de consommation » 
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“Aimer le vin,
c’est  aussi avoir 

un grain  
de raison.”

2
verres maximum  
par jour 
pour les femmes 3

verres maximum  
par jour 
pour les hommes 4

verres maximum  
en une seule  
occasion 0

verre un jour  
par semaine

Aimer le vin, c’est connaître les repères de consommation* :

LE V IN. JE L’AIME, JE LE RESPECTE. #Vindomptables

Membre du

UNE INITIATIVE DE


































